Règlement du jeu concours photo de l’IUT de Metz
L’IUT organise un concours photo sur le thème « Vie à l’IUT ».
Ce concours est ouvert à tous les étudiants de l’IUT de Metz inscrits en 2025-2026 ainsi qu’au personnel de l’établissement. 
Chaque participant a le droit de transmettre au maximum 3 photos.
Modalités de participation
Les photos doivent être envoyées au format numérique, dans la meilleure définition possible, à l’adresse suivante : iutmetz-communication-contact@univ-lorraine.fr 
Chaque participant doit joindre un formulaire de participation lors de l’envoi de ses photos.
Chaque photo doit être nommée par le nom du participant suivi d’un chiffre de 1 à 3.
Date limite d’envoi des photos : 25 février 2026
Chaque participant garantit sur l’honneur qu’il est titulaire des droits d’auteur des photos et qu’il accepte que ses photos soient exposées ou utilisées au sein de l’IUT de Metz.
Les photos seront imprimées et exposées dans l’établissement durant une période déterminée. Elles seront également diffusées via les réseaux sociaux de l’IUT.
Les meilleures photos du concours seront désignées par un vote disponible sur la page Instagram @iutmetz.
Date du vote des gagnants du concours : 2 février
Les gagnants seront récompensés par un cadeau et leurs photos seront exposées de façon permanente au sein de l’établissement. 
Date d’exposition des photos : 16 mars 2026
Obligations
Si des personnes apparaissent sur votre photo, cela doit être fait avec leur consentement.
Les images générées par l’intelligence artificielle ne sont pas autorisées. 




